
Mairie d'Ussel
Département de la Corrèze

République Française
Service Pôle Aménaeement
Type Réelementation de la circulation

Matière 6.1 |  L iber tés publ ioues et  oouvoirs  de ool ice -  ool ice munic ipale
Objet Concours hippique
Date Dimanche 26 octobre 2025
Iieu Centre Equestre - rue du Lac - Pontv
Demandeur Association Pontv Jumoins

t4ss"( Fol io n"  346-  v

ARRETE MUNICIPAL nO A2O25LO13-485

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les articles R.411-25 à R.411-28 et R.411-1 à R.411-9 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - article R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l 'article L.2213-2;
- Vu l ' lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière, l ivre 1, quatrième partie, signalisation de
prescription et l ivre 1, huitième partie, signalisation temporaire ;
- Vu la demande, en date du 25 aout 2025, présentée par l 'association Ponty Jumping représentée par Madame
Sauvent Priscil la, 9 rue du Lac - 19200 USSEL;

-  Considérant  qu ' i l  est  nécessai re de réglementer  la  c i rcu lat ion des véhicules lors du concours h ippique ;

Article 1 :

Arrête,

La circulation de tous les véhicules est interdite rue du Lac dans la partie comprise entre
l 'accès aux gîtes de Ponty et la rue des Plaines Saint Pierre, dimanche 26 octobre 2025 de 6 h 00 à 21 h 00.

Article 2 : La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l ' instruction interministérielle
sur la signalisation routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le pétit ionnaire. Un
exemplaire du présent arrêté municipal doit être impérativement affiché, à la vue de tous.

Article 3 : Monsieur  le  Commandant  de Pol ice,  Chef  de la  Circonscr ipt ion de Sécur i té  Publ ique d 'USSEL,
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de
Survei l lance de la  Voie Publ ique de la  Vi l le  d 'USSEL sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l 'exécut ion
du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai
de deux mois à compter de sa date de publication sur le site internet de la Commune. l l  peut également faire
l 'ob jet  d 'un recours grac ieux dans les mêmes condi t ions de déla i .

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre
d'lncendie et de Secours d'USSEL, à Madame la responsable du service Sports et Tourisme de la Vil le d'Ussel et
à l 'association Ponty Jumping, pétit ionnaire.

Fait à Ussel, le 13 octobre 2025.

Le Maire,
: Vice-Président du

Conseil Départemental de la Corrèze
Certif ié exécutoire suite à :
Mise en tigne te' t1 /, 0fl. nmNotif ication le : I Christophe ARFEU I LTERE


